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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Quatre ordonnances dans le domaine environnemental ont subi des modifications et
ont reçu l'approbation du Conseil fédéral. Suite à la modification de l'ordonnance sur
les déchets (OLED), les cendres de grille et de foyer, et les cendres des filtres et les
cendres volantes issues du traitement thermique du bois de chauffage pourront être
déposées dans les décharges prévues pour les résidus d'incinération et pour les
déchets contenant des substances organiques. S'agissant de la modification de
l'ordonnance sur le CO2, le calcul des réductions d'émission liées à des projets de
réseaux de chauffage à distance et au gaz de décharge devra se baser sur des méthodes
standardisées. Certaines dispositions pour les projets de compensation menés en
Suisse sont maintenant contraignantes. Pour la prévention des accidents majeurs,
l'obligation de coordination, prévue dans l'ordonnance sur les accidents majeurs
(OPAM), est étendue aux zones à bâtir existantes. Finalement, la disposition concernant
la compétence de la Confédération pour l'éligibilité pour un emploi supérieur dans un
service forestier et pour le certificat d'éligibilité a été supprimée dans l'ordonnance sur
l'organisation du gouvernement et de l'administration (OLOGA).
Lors de la procédure de consultation, les projets de modification relatifs à
l'ordonnance sur le CO2 et à l'OPAM ont globalement obtenu un large soutien. Pour
l'OLED, les positions ont été plus partagées. Les modifications entreront en vigueur le
1er novembre 2018. 1
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1) Communiqué de presse OFEV du 21.9.18; Rapport sur les résultats de la consultation ; TZ, 20.1.18
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